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ACCORD-CADRE N°…… 

 

 

 

 

OBJET DE L’ACCORD-CADRE : 

 

 

AUTORITE CONTRACTANTE : Banque ouest-africaine de développement 

 

 

 

ENTREPRISE (S) TITULAIRE (S) :   

 

 

DUREE DE L’ACCORD-CADRE : Trois (03) ans 

 

 

 

DATE DE NOTIFICATION :    
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 ; 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

 

 

 

 

 

Article 1 : Objet et nature de l’accord-cadre 

 

Article 2 : Pièces constitutives de l’accord-cadre 

Les pièces constitutives de l’accord-cadre sont : 

- le présent accord-cadre ; 
- les Conditions Générales des contrats de services financés par la BOAD. 

 

Article 3 : Termes non couverts par l’accord-cadre 

Les termes non couverts par le présent accord-cadre et qui feront l’objet d’une complétude à 

l’occasion des marchés subséquents à passer ultérieurement sont :  

 la consistance des prestations spécifiques; 

 les prix des contrats subséquents ; 

 les délais d’exécution des contrats subséquents. 
 

Article 4 : Durée - Pénalités 

4.1 - Durée de l’accord-cadre - entrée en vigueur 

La durée de l’accord-cadre est de trois (03) années et entre en vigueur à compter de sa date 

de notification. 
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4.2 - Durée des marchés conclus sur la base du présent accord 

Les marchés subséquents à passer ne peuvent être conclus que pendant la durée de validité 

du présent accord-cadre. 

La durée d’exécution du/de la (« préciser la nature du marché ou de la prestation ») ……… 

sera fixée dans les marchés subséquents conclus sur la base de l’accord-cadre. Sa durée 

d’exécution peut se prolonger au-delà de la date limite de validité de l’accord-cadre. 

4.3 - Pénalités pour retard dans l’exécution des marchés subséquents conclus sur la 

base de l’accord-cadre 

A défaut, par le titulaire du (ou des) marché(s) subséquent(s) d’avoir satisfait aux obligations 

contractuelles dans l’exécution de son marché subséquent à la date prévue, il lui sera appliqué 

une pénalité de retard dont les modalités d’applications sont précisées dans ledit marché.  

Article 5 : Sous-traitance 

 

a) Le titulaire d’un marché subséquent est autorisé à confier, avec l’accord de l’Autorité 
contractante, l'exécution d'une partie des prestations à un (ou plusieurs) sous-
traitant(s) ; la sous-traitance intégrale des prestations est interdite. 

b) En cas de sous-traitance, le titulaire doit indiquer clairement la proportion et le coût 
des « prestations » qu’il entend sous-traiter. 

c) La valeur totale des prestations confiées à un ou plusieurs sous-traitants ne devra 
pas dépasser quarante pour cent (40 %) du montant du marché augmenté des 
éventuels avenants. 

d) Le ou les sous-traitant(s) doit ou doivent satisfaire pour l’essentiel aux critères 
d'éligibilité et de qualification prévus par le Guide des procédures d’achat de la 
BOAD.  

 

Article 6 : Montant de l’accord-cadre 

Le présent accord-cadre est sans montant. 

Article 7 : Engagements de l’Autorité contractante 

L’Autorité contractante s’engage dans le cadre du présent accord-cadre à : (« Énumérer les 

engagements de l’autorité contractante »)………... 

Article 8 : Engagements de l’Entreprise 

Le cocontractant s'engage dans le cadre du présent accord-cadre à :  

(« Énumérer les engagements de l’entreprise »)………. 

Article 9 : Engagements communs des Parties 

- Les Parties sont tenues à une obligation de réserve et s’interdisent l’utilisation de tout fait, 

évènement, information ou document liés à l’objet du présent accord-cadre qui pourrait nuire 

à l’une ou l’autre des Parties ; 



5 

- Les Parties s’engagent à échanger et à diffuser les documents issus de leur collaboration, 

dans le strict respect du secret professionnel. 

Article 10 : Prix des marchés conclus sur la base du présent accord-cadre 

Pour chaque marché conclu sur la base du présent contrat-cadre (marché subséquent), le 

Conseil est rémunéré par la BOAD. 

Article 11 : Mode de paiement 

Les modalités de paiement sont fixées dans chaque marché subséquent.  

Article 12 : Impôts et taxes 

Les marchés subséquents à passer en application du présent accord-cadre sont exempts de 

toute taxe ou impôt en vigueur au Togo. 

Article 13 : Cas de force majeure 

Le titulaire du marché ou des marchés subséquents ne sera pas tenu responsable des retards 

imputables à un cas de force majeure. Dans un tel cas, le titulaire du marché avertit l’Autorité 

contractante par écrit, dans les (« préciser nombre de jours ») suivant l’apparition du cas de 

force majeure et il donne une estimation des retards en résultant. Chaque fois qu’un cas de 

force majeure provoquerait un retard, le titulaire du marché aura droit, si le maître d’ouvrage 

le juge réel, à une prolongation des délais d’exécution. 

Article 14 : Résiliation du contrat d’accord-cadre 

L’accord-cadre peut être résilié dans les conditions prévues par le Guide des procédures 

d’achats de la BOAD.  

Article 15 : Règlement des litiges  

Tout différent survenant dans l’exécution du présent contrat et qui ne peut être réglé à l’amiable 

est de la compétence exclusive des tribunaux du ressort de la Cour d’Appel de Lomé (Togo). 

Article 16 : Protection des données  
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(a) 

(b) 

(c) 

(d) 

(e) 

(a) 

(b) 

(c) 
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Article 17 : Responsabilité sociale  

Article 18 : Conclusion des marchés subséquents 

Fait à Lomé, le ……… 
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